


Chère amie,
Cher ami,

C’est en préparation du prochain Congrès des membres de mars 2008, alors 
que sera adoptée la plate-forme électorale du PLQ, que j’ai mandaté trois 
groupes dans le but d’amorcer un important travail de réflexion sur 
d’importants enjeux d’avenir :  le développement économique et régional, le 
développement durable, et l’identité et le fédéralisme.

Je note avec beaucoup d’enthousiasme et de fierté l’audace dont font 
preuve ces trois groupes dans leur démarche de consultation.  En acceptant 
d’ouvrir la porte tant aux militants libéraux qu’aux citoyens de toute 
allégeance, ils permettent au PLQ d’établir également un lien privilégié avec 
ceux qui, dans la population, voient l’avenir avec intérêt, mais sans intérêt 
partisan.

Je vous remercie de contribuer au caractère unique de ce rendez-vous, par 
votre participation lors des consultations régionales ou par le biais du site 
web du Parti.

Bonne réflexion !

Jean Charest
Premier ministre du Québec
Chef du Parti libéral du Québec



Composition du Groupe de travail sur le développement économique et régional

PRÉSIDENT

Monsieur Pierre Corbeil
Pierre Corbeil a pratiqué sa profession de chirurgien-dentiste de 1978 à 2003. Il a obtenu
son doctorat en médecine dentaire de l’Université de Montréal et a également assuré la
vice-présidence de l’Association des chirurgiens-dentistes du Québec. Né à Saint-Hyacinthe,
il demeure dans la circonscription d’Abitibi-Est depuis 1978.

Il a été conseiller municipal à Val-d’Or pour la première fois de 1988 à 1996 et ensuite, de
2000 à 2001. Il a pris part à de nombreuses organisations communautaires, sociales et
professionnelles. À ce titre, il a entre autres fondé et présidé la Corporation de l’aéroport
régional de Val-d’Or, de même que le Salon des vins, bières et spiritueux de la Vallée-de-
l’Or.

Monsieur Corbeil a été élu député d’Abitibi-Est le 14 avril 2003 et s’est vu confier, par le
premier ministre, les responsabilités de ministre délégué à la Forêt, à la Faune et aux Parcs
et de ministre responsable des régions de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec.
Le 18 février 2005, le premier ministre nommait monsieur Corbeil ministre des Ressources
naturelles et de la Faune. Il s'est porté candidat pour le PLQ dans le comté d'Abitibi-Est à
l'élection de 2007.

MEMBRES

Monsieur Giuseppe d’Aprano
Doctorat en chimie
Industrie pharmaceutique : expertise au niveau de la conformité de l’enregistrement des
médicaments et de la propriété intellectuelle
Membre de la Commission politique du PLQ

Madame Diane Blais
Associée, Ernst & Young
Vice-présidente du PLQ

Madame Rollande Savoie
Consultante
Responsable pour le Haut Saint-Maurice, Association libérale de Laviolette
Membre de la Commission politique régionale de la Mauricie

RÉDACTEUR-COORDONNATEUR
Monsieur Robert Dyotte

economie@plq.org



DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET RÉGIONAL

Document de consultation

Pierre Corbeil, président
 Diane Blais, membre

 Giuseppe D’Aprano, membre
 Rollande Savoie, membre

Robert Dyotte, coordonnateur

MISE EN SITUATION

 2003 2007

Taux de chômage 9,3 %
(avril)

6,9 %
(septembre)

Nombre d’emplois 3 618 100 3 864 200
+ 246 100

Écart du fardeau fiscal des particuliers avec
la moyenne canadienne

2,156 $ 646 $

Source : Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale du Québec ; Ministère des Finances

 Québec Ontario

Croissance annuelle des ventes au détail
(2003 – 2007)

+ 5,0 % + 4,0 %

Rythme annuel d’exportation de
marchandises  (2003 – 2007)

+ 1,9 % + 0,5 %

Source : Ministère du Développement économique, Innovation et Exportation

Les grands enjeux :

• LE QUÉBEC FACE À LA MONDIALISATION

• MOINS DE TRAVAILLEURS DISPONIBLES

• UNE NATION EN DEVOIR DE CRÉER PLUS DE RICHESSE

• LA COMPÉTITIVITÉ: UNE VICTOIRE À REMPORTER

• NOTRE MAIN D’ŒUVRE: LA CLÉ D’UNE PRODUCTIVITÉ ACCRUE

• VERS LA RESPONSABILISATION ET LA MOBILISATION DE CHACUN



DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET RÉGIONAL

Document de consultation

1ER ENJEU
LE QUÉBEC FACE À LA MONDIALISATION

Contexte :
• La mondialisation: ce sont les pays émergents;
• L’optimisation de la production de biens et sa délocalisation possible;
• La tombée des barrières commerciales;
• La mobilité internationale de la main d’œuvre;
• L’impérative adaptation de nos entreprises;
• Les perspectives nouvelles de développement.

Objectifs:
• Partager une vision commune;
• Réaliser notre plein potentiel économique;
• Faire nos choix de société en fonction de nos valeurs;
• Attirer des investissements étrangers.

Orientations:
• Devenir des citoyens du monde;
• Reconnaître que nous y avons des obligations;
• Chercher à y saisir les opportunités de progrès;
• Supporter nos PME;
• Parler plusieurs langues;
• Nous ouvrir à la concurrence;
• Devenir le pont entre l’Europe et l’Amérique.

Hypothèses d’actions:
• Mieux expliquer les enjeux et les défis;
• Adapter nos stratégies de développement;
• Développer chez nos PME la maîtrise des règles et des pratiques du commerce

international;
• Améliorer le support offert par les délégations du Québec à l’étranger;
• Activer les échanges avec l’Amérique du Sud;
• Poser les jalons d’un accord de libre-échange avec l’Europe.



DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET RÉGIONAL

Document de consultation

2ÈME ENJEU
MOINS DE TRAVAILLEURS DISPONIBLES

Contexte :
• Le nombre de jeunes qui accèdent au marché du travail stagne et diminuera;
• Vers une baisse du taux d’activité de la population active;
• L’avenir de certaines régions déjà menacé;
• Nos entreprises en déficit de travailleurs;
• Délocalisation et faiblesse des investissements étrangers en perspective;
• Nos programmes sociaux menacés.

Objectifs :
• Contrecarrer notre déclin démographique;
• En minimiser les impacts;
• Maintenir le meilleur taux possible d’activité de notre population active.

Orientations :
• Appuyer les familles;
• Accroître l’immigration et mieux intégrer socialement et professionnellement les

immigrants;
• Améliorer notre niveau de vie et la compétitivité de notre fiscalité;
• Introduire plus de souplesse dans les conditions de travail.

Hypothèses d’actions :
• Mieux expliquer les impacts de ce déclin;
• Un plan régional d’intervention pour le contrer;
• Stimuler fiscalement l’amélioration du taux de natalité;
• Bonifier les congés parentaux;
• Encourager l’établissement des jeunes en région et le retour de ceux qui œuvrent à

l’étranger;
• Augmenter nos quotas d’immigration;
• Accélérer l’intégration sociale et professionnelle des immigrants;
• Revoir complètement les politiques de mise à la retraite.



DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET RÉGIONAL

Document de consultation

3ÈME ENJEU
UNE NATION EN DEVOIR DE CRÉER PLUS DE RICHESSE

Contexte :
• En devoir de créer plus de richesse;
• De rendre nos entreprises plus compétitives;
• Individuellement, de travailler plus efficacement;
• Notre PIB réel par habitant est en 2006 de 18,6 % inférieur à celui de l’Ontario.

Objectifs :
• Augmenter notre niveau de vie;
• Briser la mentalité de dépendance à l’égard du gouvernement;
• Réduire les écarts de développement par rapport à l’Ontario, de même qu’entre et

à l’intérieur de nos régions;
• Réconcilier les visions urbaine et territoriale du développement, ainsi que nos choix

individuels et collectifs;
• Vivre selon nos moyens;
• Occuper le territoire.

Orientations:
• Offrir un environnement, des infrastructures et un cadre réglementaire et fiscal

propices au développement;
• Encourager l’excellence chez chaque Québécois(e);
• Favoriser une réelle prise en main par les régions de leur développement;
• Reconnaître le rôle névralgique de la grande région métropolitaine de Montréal;
• Stimuler la participation citoyenne au processus décisionnel.

Hypothèses d’actions :
• Revoir le rôle de nos structures démocratiques;
• Accorder un statut particulier à la grande région de Montréal;
• Accroître d’un milliard sur trois ans l’aide aux régions et créer un Fonds

d’autonomie régionale;
• Exiger une planification et mettre en place un mécanisme de reddition de comptes;
• Soutenir la création d’emplois durables dans les régions à fort taux de chômage;
• Adapter les programmes gouvernementaux;
• Consulter les régions sur les plans de développement des  infrastructures

publiques;
• Compléter le réseau de l’Université du Québec et l’offre de cours à la TELUQ;
• Consolider les services de proximité, d’Internet et de téléphonie sans fil;
• Inciter nos industries touristiques régionales à faire leur propre révolution;
• Créer un fonds de développement de l’industrie touristique;
• Se doter d’une stratégie de transformation des produits agroalimentaires;
• Permettre un développement énergétique optimal.



DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET RÉGIONAL

Document de consultation

4ÈME ENJEU
LA COMPÉTITIVITÉ: UNE VICTOIRE À REMPORTER

Contexte :
• La création de la richesse est intimement liée à la compétitivité de nos entreprises;
• Elles sont dans l’ensemble moins performantes que celles de nos voisins;
• Le taux d’investissement en machinerie et équipement est systématiquement

inférieur à celui de l’Ontario;
• La productivité de notre travail (PIB par heure travaillée) est, en 2006, 9.5 %

inférieure à celle de l’Ontario;
• Nos entreprises doivent s’inscrire dans un processus d’amélioration constante de

leur performance.

Objectifs :
• Rejoindre et dépasser le niveau de productivité de l’Ontario;
• Développer résolument notre goût d’apprendre, d’entreprendre, d’innover  et d’aller

plus loin.

Orientations :
• Appuyer les efforts d’investissement et d’innovation des entreprises;
• Identifier et miser sur les créneaux d’excellence propres à chaque région;
• Maintenir la rigueur dans la gestion des finances publiques et accroître la

performance de l’État.

Hypothèses d’actions :
• Soutenir la consolidation des secteurs manufacturiers en difficulté;
• Soutenir par des moyens précis (fiscaux et autres) l’innovation dans les PME;
• Mettre en place un régime d’actions accréditives en haute technologie;
• Rendre disponible aux régions l’épargne patiente;
• Soutenir fiscalement les premières ventes à l’étranger;
• Élaborer une stratégie particulière de soutien à l’industrie de l’environnement;
• Convertir des industries utilisatrices de mazout lourd au gaz naturel.



DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET RÉGIONAL

Document de consultation

5ÈME ENJEU
NOTRE MAIN D’ŒUVRE : LA CLÉ D’UNE PRODUCTIVITÉ ACCRUE

Contexte :
• 3 862 200 Québécois(e)s au travail tous les matins;
• Période 2005-2009: 680 000 postes à combler ;
• Performance ontarienne supérieure pour les taux d’emploi, d’activité, de chômage

et d’assistance sociale;
• Notre niveau de scolarité en deçà de l’Ontario et des États-Unis;
• Les fermetures d’entreprises et la main d’œuvre à réadapter;
• 96 000 des quelques 151 349 assistés sociaux sans contrainte à l’emploi n’ont pas

de diplôme secondaire;
• Nos jeunes mieux formés davantage susceptibles de migrer.

Objectifs :
• Atteindre le plein emploi;
• Réaliser une meilleure adéquation entre l’offre et les besoins de main d’œuvre;
• Augmenter encore le nombre de personne en emploi;
• Accroître la productivité et la qualité de notre main d’œuvre;
• Éviter une pénurie de main d’œuvre;
• Retenir au Québec nos jeunes.

Orientations :
• Mieux coordonner l’ensemble de nos moyens d’intervention;
• Miser sur la formation de notre main d’œuvre, sa polyvalence et sa mobilité;
• Préserver un bon climat dans nos relations de travail;
• Accorder une attention privilégiée aux jeunes et aux prestataires de l’aide sociale;
• Favoriser l’intégration de nos immigrants au marché du travail;
• Garder sur le marché du travail les travailleurs âgés qui le désirent.

Hypothèses d’actions :
• Lier financement des réseaux d’enseignement et besoins de main d’œuvre;
• Rendre plus flexible le contenu des programmes et impliquer les employeurs;
• Intervenir plus en amont dans le choix de programme de l’étudiant;
• Élaborer un plan régional intégré de gestion de  main d’œuvre et réseauter les

principaux intervenants;
• Créer des incitatifs à la mise à jour des connaissances et développer des

mécanismes d’intégration au marché du travail;
• Œuvrer à l’intégration au travail des immigrants et à leur perfectionnement;
• Réhabiliter les métiers et mieux faire connaître les perspectives d’emploi;
• Recruter de la main d’œuvre étrangère.



DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET RÉGIONAL

Document de consultation

6ÈME ENJEU
VERS LA RESPONSABILISATION ET LA MOBILISATION DE CHACUN

Contexte :
• Une partie de la population a adopté le mode du « tout de suite » et du « chacun

pour soi »;
• Une autre partie jouissant du confort et de la sécurité fait la sourde oreille aux défis

présents et futurs du Québec;
• Nous étudions moins d’heures par semaine, travaillons moins d’heures et  prenons

des retraites anticipées;
• Pourtant, la compétitivité de notre économie et la progression de notre niveau de

vie sont intimement liées. Elles seront toujours le fruit de notre responsabilisation,
de notre mobilisation et de nos efforts.

Objectifs :
• Réaliser notre nouvelle révolution: le Québec doit devenir un leader dans le monde;
• Nous impliquer davantage et travailler plus efficacement avec les meilleurs outils

disponibles;
• Inscrire l’ensemble de nos actions individuelles et collectives dans le sens du

développement durable de notre économie et de chacune de nos régions.

Orientations :
• Nous fixer comme grande priorité individuelle et collective le développement

durable du Québec et de chacune de ses régions;
• Informer, expliquer, faire de la pédagogie, persuader, conscientiser et

responsabiliser;
• Combattre tout ce qui est de nature à diviser les Québécois(e)s et à miner la

cohésion de nos efforts de développement;
• Prendre le parti de nommer les problèmes, d’identifier ensemble les solutions et de

les mettre en œuvre.

Hypothèses d’actions:
• Assumer le leadership qui nous revient comme Parti libéral du Québec et mobiliser

les Québécois(e)s;
• Favoriser la diffusion et la compréhension des rouages de l’économie;
• Souligner nos performances et nos réussites individuelles et collectives, de même

que les valeurs et le niveau d’engagement qui les auront soutenues;
• Lutter contre le racisme et la xénophobie;
• Opter pour une gouvernance humanisante, capable de compassion et de tolérance,

en lutte contre l’exclusion sociale;
• Promouvoir, encourager et faciliter la mobilisation, l’initiative et l’entrepreneurship

chez les jeunes particulièrement.



Composition du Groupe de travail sur le développement durable

PRÉSIDENTE

Madame Manon Laporte
Manon Laporte est présidente-directrice générale d'Enviro-Accès depuis sa création en
1993. Enviro-Accès est un organisme privé à but non lucratif qui favorise l'émergence et
assure un soutien aux entreprises et aux projets innovateurs pouvant contribuer à
l'amélioration de la qualité de l'environnement et au développement durable.

Elle est également membre de Technologies du Développement Durable du Canada
(TDDC). TDDC est une fondation à but non lucratif qui finance et appuie le développement
et la démonstration de technologies propres visant à trouver des solutions aux problèmes
de changement climatique, de la qualité de l'air, de l'eau et du sol.

Manon Laporte est biochimiste de formation et détient une maîtrise en administration des
affaires (M.B.A.) de l'Université de Sherbrooke. Elle a développé au cours des dernières
années un vaste réseau de collaborateurs et une expertise professionnelle orientée vers le
développement, le financement et la commercialisation de nouvelles technologies
environnementales ainsi que la réalisation de projets d'écoefficacité industrielle

MEMBRES

Me Jean-Guy Légaré
Avocat en pratique privée de Québec
Président régional de la région de Québec
Membre de l’exécutif du PLQ et de la Commission politique du PLQ

Monsieur Richard Bélisle
Président de Bélisle Relations Publiques (BRP)
Candidat libéral dans Prévost à l’élection générale de 2007
Ancien attaché politique du député libéral Paul-André Forget

Madame Josée Lacourcière
Directrice des affaires gouvernementales Newalta Corporation

RÉDACTEUR-COORDONNATEUR
Monsieur André Maheux

durable@plq.org



DÉVELOPPEMENT DURABLE  ET ENVIRONNEMENT

Document de consultation

Manon Laporte, présidente
Richard Belisle, membre

Josée Lacourcière, membre
Jean-Guy Légaré, membre

André Maheux, coordonnateur

MISE EN SITUATION

• Le PLQ a résolument engagé le Québec sur la voie du développement durable:
hydroélectricité, stratégie de développement durable, plan de lutte aux GES (gaz
à effets de serre), le Fonds des générations, etc. 

• Le PLQ entend poursuivre sur cette voie en proposant le développement durable
comme orientation majeure dans le prochain programme soumis aux militants et
proposé à la population;

• Le développement durable permet d’intégrer de nouvelles façons de faire, de
développer de nouveaux marchés et de s’assurer de transmettre aux générations
futures les mêmes possibilités de développement et opportunités de qualité de
vie

Les enjeux majeurs :

• LA MISE EN VALEUR DE L’EAU

• DÉVELOPPEMENT ÉNERGÉTIQUE DURABLE

• GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

• L’EXPLOITATION DURABLE DES RESSOURCES NATURELLES

• L’INNOVATION, MOTEUR DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

• LA MOBILISATION ET LA PARTICIPATION DES CITOYENS

• L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE POUR UNE MEILLEURE QUALITÉ DE VIE

• LE MAINTIEN DE LA BIODIVERSITÉ



DÉVELOPPEMENT DURABLE  ET ENVIRONNEMENT

Document de consultation

1ER ENJEU
MISE EN VALEUR DE L’EAU

Contexte :

• L’eau est une des plus grandes richesses du Québec dont l’importance stratégique ira
en s’accroissant;

• Plus de 3 % des réserves mondiales renouvelables en eau au Québec;

• De ce fait, le Québec a une responsabilité planétaire plus importante que d’autres
d’en préserver la qualité;

• Plus de 4 500 rivières et un demi-million de lacs;

• La qualité de l’eau des lacs et cours d’eau observée dans le sud du Québec est parfois
préoccupante;

• Le contrôle des sources de pollution s’avère souvent difficile. 

Objectifs :

• Qualité de l’eau des lacs et rivières à un niveau compatible avec les usages actuels et
souhaités

• Protection des milieux humides à haute valeur écologique

• Expertise québécoise unique

• Plus de moyens d’action

• Maîtrise entière du Québec sur son « or bleu »

Hypothèses d’actions :

• Protection et restauration des rives

• Conciliation des usages du St-Laurent (voie navigable, cabotage, patrimoine naturel)

• Redevances sur l’eau

• Nouvelle étape dans l’assainissement des eaux

• Leadership du Québec dans les politiques et innovations reliées à l’eau

• Moyens d’actions spécifiques à l’égard des sources de pollution diffuse



DÉVELOPPEMENT DURABLE  ET ENVIRONNEMENT
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2ÈME ENJEU
DÉVELOPPEMENT ÉNERGÉTIQUE DURABLE

Contexte :

• Énergies fossiles : les plus utilisées dans le monde, mais émissions excessives de GES
(gaz à effets de serre) et non renouvelables;

• Hydroélectricité: 95 % de l’électricité produite au Québec, une énergie verte,
renouvelable et un atout pour notre développement économique; 

• Un des plus importants producteurs d’hydroélectricité dans le monde avec près de
40 000 MW;

• Le développement des énergies vertes représente une voie d’avenir prometteuse.

Objectifs :

• Assurer la production durable d’énergie électrique tout en valorisant l’efficacité
énergétique

• Multiplier et valoriser les nouvelles sources d’énergie verte, renouvelables, accessibles
et rentables (hydrogène, solaire, éolienne, géothermique, biomasse résiduelle, etc.)

• Favoriser la participation des citoyens dans les choix énergétiques

• Développer l’expertise québécoise dans les énergies vertes

Hypothèses d’actions :

• Incitatifs pour augmenter l’efficacité énergétique: secteur industriel, construction,
transport et consommateurs

• Programme « Remise/Redevance » pour véhicules neufs

• Production/Distribution de nouvelles sources d’énergie verte

• Transport éco-responsable des marchandises : nouvelles mesures



DÉVELOPPEMENT DURABLE  ET ENVIRONNEMENT

Document de consultation

3ÈME ENJEU
GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

Contexte :

• Les matières résiduelles au Québec augmentent année après année ;

• Les objectifs de recyclage prévus pour 2008 sont de 65 % mais le taux actuel est à
moins de 49 %;

• Plusieurs municipalités éprouvent de la difficulté à rencontrer ces objectifs;

• Les sites d’enfouissement ne suffiront plus à la tâche;

Objectifs :

• Proposer de nouvelles approches pour augmenter la participation de la population au
recyclage

• Inciter les entreprises à contribuer davantage à la réduction à la source, au recyclage
et à la valorisation

• Créer les conditions pour que le recyclage et la valorisation des déchets deviennent
davantage rentables

• Proposer des alternatives aux sites d’enfouissement

Hypothèses d’actions :

• Mesures pour encourager la réduction à la source des déchets

• Zéro enfouissement des matières recyclables

• Développement accéléré des infrastructures de recyclage

• Valorisation énergétique des matières résiduelles et biomasse

• Établir des partenariats permettant d'augmenter le nombre et l'accessibilité des points
de récupération de produits en fin de vie utile

• Systèmes de récupération/recyclage plus efficaces

• Promouvoir la production et la gestion responsable dans le cycle des produits (éco-
conception)



DÉVELOPPEMENT DURABLE  ET ENVIRONNEMENT
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4ÈME ENJEU
L’EXPLOITATION DURABLE DES RESSOURCES NATURELLES

Contexte :

• Le Québec possède une abondance de richesses naturelles;

• Industrie des produits forestiers: 20,5 $ milliards et plus de 92 702 emplois directs;

• Mines: 200 exploitations minières, 900 entreprises et 50 000 travailleurs;

• Surexploitation des ressources naturelles : une menace et un défi pour
l’environnement et le développement économique.

Objectifs :

• Minimiser l’impact environnemental de l’exploitation des ressources naturelles

• Maximiser les retombées économiques de l’exploitation des ressources naturelles pour
l’ensemble de la population du Québec

• Accroître l’impact sur le développement des régions ressources

• Assurer un niveau optimal d’exploitation des ressources naturelles renouvelables pour
les générations futures

Hypothèses d’actions :

• Stimuler davantage la 2ième et 3ième transformation

• Réinvestissement local

• Nouveau mode d’exploitation des ressources naturelles 

• Redevances sur l’exploitation des ressources naturelles, renouvelables et non
renouvelables

• Développer de nouveaux produits pouvant assurer dans l’avenir l’exploitation rentable
des ressources telles que la forêt



DÉVELOPPEMENT DURABLE  ET ENVIRONNEMENT
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5ÈME ENJEU
INNOVATION, MOTEUR DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Contexte :

• La mise en œuvre du développement durable favorable à l’innovation (technologique,
sociale, etc.);

• L’adoption des principes du développement durable: rentable pour les entreprises et
un atout pour l’économie;

• L’innovation: gains de productivité, amélioration de l’efficacité énergétique, meilleure
protection de l’environnement;

• L’intégration des principes du développement durable par les entreprises contribue
vigoureusement aux objectifs de protection de l’environnement.

Objectifs :

• Accélérer l’adoption et la diffusion des innovations technologiques favorisant le
développement durable

• Développer l’expertise québécoise en matière de technologies liées au développement
durable

• Soutenir le développement des nouveaux marchés liés à la commercialisation de
l’expertise et des technologies axées sur le développement durable

• Mettre en lumière les gains économiques générés par le développement durable

Hypothèses d’actions :

• Réseaux d’information sur l’innovation et mécanismes de transfert

• Recherche de solutions spécifiques et commercialisation d’innovations technologiques
reliées au développement durable

• Favoriser l’implantation de l’éco-conception dans les entreprises de production de
biens et services

• Innovations ciblées : technologies de production d’énergie électrique, toutes formes
d’énergies renouvelables, technologies appliquées à l’eau; applications dans les
domaines du transport, du bâtiment, de l’urbanisme, de l’agriculture, de l’industrie

• Appui aux initiatives des entreprises visant à valider de nouvelles technologies
environnementales
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6ÈME ENJEU
MOBILISATION ET PARTICIPATION DES CITOYENS

Contexte :

• L’absence d’information adéquate et accessible au public: un obstacle au
développement durable;

• La participation du public au développement durable contribue à la protection de
l’environnement;

• La mobilisation et la participation de la population stimulée par une communication
constante et informative;

• La consultation et les choix de la population dans le cadre du développement durable
doivent être facilités

Objectifs :

• Soutenir l’adoption du développement durable par les citoyens et susciter leur
participation à cet égard

• Faire du gouvernement du Québec un modèle exemplaire en matière de
développement durable

• Permettre aux citoyens de bénéficier des retombées économiques du développement
durable

• Permettre aux citoyens d’exprimer et de réaliser leurs choix en matière de
développement durable

Hypothèses d’actions :

• Campagnes ciblées pour susciter la participation de la population au développement
durable

• Mesures spécifiques de fiscalité verte visant la population

• Faciliter les initiatives citoyennes de développement durable

• Mécanismes pour assurer de respecter les choix des citoyens

• Mesures visant l’administration publique ayant un impact sur la participation du public
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7ÈME ENJEU
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Contexte :

• La majorité de la population québécoise vit en milieu urbain

• Les régions et zones rurales: défis spécifiques en matière d’aménagement du
territoire et de protection de l’environnement

• Le renouvellement des infrastructures: choix difficiles mais nécessaires

• Le transport en zone urbaine et la mobilité des personnes comportent des défis
importants

Objectifs :

• Intégrer les principes du développement durable dans l’aménagement urbain et dans
l’aménagement du territoire en général

• Assurer la mobilité des personnes et des marchandises

• Renouveler de manière durable les infrastructures

Hypothèses d’actions :

• Plans d’urbanisme inspirés du développement durable: urbanisme / architecture plus
écologique, infrastructures adaptées aux besoins des citoyens

• Modes de transport à privilégier et améliorations pour assurer la mobilité des
personnes en milieu urbain

• Favoriser le développement de « ceintures vertes » autour des villes (ex : Ottawa)

• Développer une agriculture de proximité des marchés urbains, à production
diversifiée

• Zones d’accès libres à l’Internet sans fil en zones urbaines ou partout au Québec

• Nouvelles technologies et normes plus strictes dans les infrastructures et
équipements publics

• Augmenter la cohérence des règlementations municipales et sectorielles ainsi que la
manière dont elles sont appliquées

• Mettre de l’avant des modèles domiciliaires adaptés aux petits lacs et d’éco-quartiers,
en développer une expertise exportable
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8ÈME ENJEU
MAINTIEN DE LA BIODIVERSITÉ

Contexte :

• Le Québec abrite près de 40 000 espèces de plantes et d’animaux sauvages

• La dégradation de certains milieux naturels (pollution et autres activités humaines
dommageables) constitue un enjeu majeur pour le maintien de la biodiversité

• La préservation et la transmission du patrimoine naturel est une obligation vis-à-vis
les générations futures

Objectifs :

• Accroître le réseau des aires protégées et des parcs, et en assurer l’accès au public,
de façon compatible avec des objectifs de développement durable

• Moderniser le régime de protection de l’environnement

• Encourager la connaissance et la valorisation du patrimoine naturel

• Assurer la compatibilité/harmonisation des objectifs économiques et la préservation
du patrimoine naturel

Hypothèses d’actions :

• Mécanismes facilitant la conciliation des enjeux économiques et la préservation du
patrimoine naturel (ex: intégration dans les plans d’aménagement)

• Développement du « tourisme vert »

• Appliquer aux secteurs industriel, commercial, agricole et résidentiel un objectif ultime
de rejet zéro dans l’environnement

• Accès à des indicateurs fiables sur la biodiversité et l’état du patrimoine naturel

• Outils pour assurer et accroître la contribution du public

• Accroître l’accès aux parcs et réserves par des visites d’information et sensibilisation
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MISE EN SITUATION

Ce que nous défendons :

• Le Québec est :
– une nation francophone
– moderne : rassembleuse de tous les citoyens dans la poursuite de son

développement
– civique : où tous les citoyens sont égaux
– ouverte : aux différences, qui s’enrichit de la diversité
– confiante : en sa capacité à créer la richesse pour assurer la justice

sociale

• L’appartenance du Québec à la fédération canadienne est l’option
constitutionnelle la plus apte à promouvoir les intérêts du Québec

Les grands enjeux :

• UN PROJET COLLECTIF D’AVENIR VALORISANT L’IDENTITÉ QUÉBÉCOISE

• CONSOLIDER LA COHÉSION ET LA PAIX SOCIALES

• ASSURER LA PÉRENNITÉ DU FAIT FRANÇAIS

• CONCRÉTISER LE CONCEPT DE NATION QUÉBÉCOISE

• UTILISER L’ACTION INTERNATIONALE POUR VALORISER L’IDENTITÉ QUÉBÉCOISE
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1ER ENJEU
MOBILISER LE QUÉBEC AUTOUR D’UN PROJET COLLECTIF D’AVENIR, VALORISANT
L’IDENTITÉ QUÉBÉCOISE

Contexte :
• Le Québec est :

– Fier de ses origines et de ses réalisations
– Un peuple de bâtisseurs et de développeurs, confiant en son avenir
– Fier et capable de faire rayonner sa langue française et sa culture
– Une société qui s’est développée grâce à l’apport inestimable des

communautés autochtones, anglophone et culturelles

• Le Québec est une société :
– déterminée à préserver le fait français
– de solidarité sociale
– dotée d’institutions laïques
– comptant pour valeurs l’égalité entre les hommes et les femmes, l’égalité entre

tous les citoyens, la liberté

Objectifs :
• Affirmer la confiance, la fierté et l’attachement à nos réussites
• Nourrir la confiance quant à l’avenir, prenant appui sur le passé et le présent
• Susciter la responsabilité individuelle et une attitude d’ouverture
• Démontrer que la justice sociale nécessite une richesse qui doit s’accroître
• Stimuler le nationalisme économique

Hypothèses d’actions :
• Communiquer :

– nos richesses
– la richesse de notre diversité (culturelle, anglophones, autochtones)
– nos grands symboles de réussite
– l’apport du Québec au Canada
– les avantages de la fédération
– les réussites du Québec à l’international

• Identifier ce qui nous rassemble : valeurs, compétences, objectifs, idéaux
• Définir une identité commune fondée sur un tissu social diversifié
• Identifier nos créneaux d’excellence

Fondre ces éléments dans un projet collectif d’avenir pour renforcer le dynamisme
et la créativité québécoise
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2ÈME ENJEU
CONSOLIDER LA COHÉSION ET LA PAIX SOCIALES AU SEIN D’UNE NATION INCLUSIVE

Contexte :
• Fragilité et nécessité de la cohésion sociale
• La diversité culturelle définit et enrichit le Québec
• Le PLQ = défenseur et promoteur de la nation civique
• Les autochtones, les anglophones et les communautés culturelles : parties

prenantes de la Nation et solidaires des mêmes ambitions
• L’ouverture face à l’immigration = une valeur québécoise et une valeur ajoutée

pour le Québec

Objectifs :
• Consolider la nation civique et l’État de droit - égalité de tous les individus devant

la loi
• Améliorer les relations entre les communautés et lutter contre toute forme

d’exclusion sociale
• Valoriser la diversité
• Augmenter l’adhésion des immigrants aux valeurs du Québec
• Favoriser une meilleure connaissance de la réalité régionale chez les immigrants
• Développer une culture du débat démocratique

Hypothèses d’actions :
• Les responsabilités de la nation

– Formation civique obligatoire pour tous
– Publiciser les réussites de nos lois linguistiques
– Mettre en application une politique de lutte contre le racisme
– Mieux intégrer économiquement les immigrants (ISO, régions)
– Assurer l’expression de la culture et des traditions de la société d’accueil
– Campagne de publicité « Le Québec ouvert sur le monde » et sur la Charte

québécoise
– Affirmer la laïcité, l’égalité entre hommes et femmes, l’égalité de droit entre

les citoyens, l’égalité des chances = les fondements du Québec
– Mieux évaluer les connaissances du Québec chez les futurs immigrants

• Les responsabilités des nouveaux arrivants
– Apprendre le français
– Une déclaration citoyenne
– Formation civique aux nouveaux arrivants
– Adhérer aux valeurs communes : la laïcité, l’égalité entre hommes et femmes,

l’égalité entre les citoyens
– Intégrer la culture civique de la société d’accueil
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3ÈME ENJEU
ASSURER LA PÉRENNITÉ DU FAIT FRANÇAIS, SON RAYONNEMENT, SA QUALITÉ ET SA
FONCTION D’INTÉGRATION SOCIALE

Contexte :
• Le français est :

– parlé par 86.7 % des Québécois, 22.9% des Canadiens, 2% des habitants de
l’Amérique du Nord et 1% des habitants des Amériques

– lien social de base des Québécois
– premier outil d’intégration
– tremplin économique et culturel

• La dualité linguistique, fondement du Canada
• La Charte de la langue française, premier outil de francisation
• La minorité anglophone, des droits à respecter

Objectifs :
• Augmenter :

– l’utilisation publique du français
– la francisation des immigrants
– la vitalité du français au Canada
– la qualité du français parlé et écrit dans la sphère publique

• Utiliser la Francophonie pour :
– valoriser l’identité
– stimuler la croissance

Hypothèses d’actions :
• Exiger le respect intégral de la Loi sur les langues officielles
• Défendre l’intégrité de nos lois linguistiques
• Élaborer un plan d’action visant l’amélioration de l’enseignement du français à tous

les niveaux d’enseignement
• Augmenter la lecture, la traduction, la création et le rayonnement des œuvres

francophones
• Maximiser les retombées de la présence  économique et culturelle du Québec au

sein de la Francophonie canadienne Augmenter les ressources en francisation
• Exiger une meilleure connaissance du français avant l’arrivée des immigrants
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4ÈME ENJEU
CONCRÉTISER LE CONCEPT DE NATION QUÉBÉCOISE

Contexte :
• La reconnaissance de la nation québécoise commande des  suites concrètes
• Le devoir de sauvegarde et de promotion du fait français doit être reconnu
• Le Québec est un leader pour poursuivre l’évolution administrative et

constitutionnelle du Canada

Objectifs :
• Obtenir la reconnaissance du devoir du Québec dans la sauvegarde du Canada

français
• Améliorer le fonctionnement du fédéralisme et maintenir nos aspirations

constitutionnelles
• S’assurer que le gouvernement fédéral œuvre dans le sens des priorités du Québec

Hypothèses d’actions :
• Négocier bilatéralement :

– respect des compétences
– plein contrôle sur l’éducation (recherche)
– limite au pouvoir fédéral de dépenser
– un meilleur partenariat (compétences partagées)
– des ententes administratives, en relations internationales, culture,

communications et environnement.
– la fin des dédoublements et chevauchements en développement économique

et régional, voire obtenir une compétence exclusive

• Instaurer au Conseil de la fédération :
– un système d’arbitrage des litiges fédéral-provincial
– un comité constitutionnel aviseur sur le respect du partage des compétences
– une procédure d’examen des chevauchements/dédoublements

• Réaffirmer les aspirations constitutionnelles du PLQ :
– la nation québécoise
– un droit de veto au Québec (veto régionaux)
– l’entente MacDougall-Gagnon-Tremblay
– la composition et sélection à la Cour suprême du Canada
– la réforme du sénat
– l’enchâssement de certaines ententes administratives
– l’enchâssement de la convivialité fédérale
– la participation à l’élaboration de normes et objectifs pancanadiens
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5ÈME ENJEU
UTILISER L’ACTION INTERNATIONALE POUR VALORISER L’IDENTITÉ QUÉBÉCOISE ET
STIMULER LA PROSPÉRITÉ DU QUÉBEC

Contexte
• Le Québec est ouvert sur le monde
• L’action internationale

– dans le prolongement de ses compétences
– un levier de développement
– un outil pour assurer la pérennité du fait français
– un outil pour mieux comprendre la diversité culturelle au Québec

Objectifs :
• Utiliser les échanges pour améliorer notre niveau de vie
• Élargir les domaines de rayonnement
• Utiliser la Francophonie pour stimuler la croissance
• Augmenter le rayonnement des produits et services québécois

Culture d’ouverture
• Projeter une image d’ouverture sur le monde
• Démontrer que l’action internationale contribue à améliorer les relations entre

les communautés

Hypothèse d’actions :
• Promouvoir le savoir faire francophone
• Accroître l’implantation de sièges sociaux internationaux
• Investir davantage dans l’exportation des produits et services du Québec

Culture d’ouverture
• Promouvoir le lien positif entre développement du Québec et son ouverture

sur le monde
• Publiciser une image de marque positive à l’étranger




